
15 Janvier 1963 JOUR:'IAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQCE CL'{TRAFRICA!è'iE 103 

LOI_N° 62/35Q du 4 janvier 1963, relative à i'orga
ilisatio� d_e la protection des végétaux en 

· ��PlJ.hJ.iq-q,e C,e.nt;raf;r�caine.
L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté,
Le Préside�t de la République,
Président du Gouvernement
pro��lg�e: la loi d_ont la teneur suit

Article Premier. - Il est i�terdit d'introduire, de .déte• 
nir, ou de. transporter sci_i:;�mènt, sous quelque forme que 
ce soit {parasites formés, · œufs, larves, nymphes, graines 
et germes, etc ... ) des parasites réputés dangeureux pour la 
culture>, sauf autorisation du Ministre de l'Ar,riculture et 
pour l'exécution des travaux de laboratoire. 

La liste des parasites animaux et végétaux réputés dan
gereux pour . les cultures f?St dressée par le Ministre .d� 
l'Agricuhure. Elle· fera l'objet d'une annexe au <lécret 
d'application de la présente loi. 

Art. 2. - Les végétaux, parties de végétaux, semences,
terres fumiers composts. et tout emballage. servant à leur 
transport ne p�uvent. �tr�)ntrodu_its �n Républiquè Centra� 
fricaine que s'ils sont, aèé6mpagrié_s d'un· certificat phyto
sanitaire délivré par les autorités qualifiéesdes- pays d'ori
gine, attestant qu'ils _sont· indemnes de tout. parasite: 
: • Les emballages de nature .vêgétale sÜscéptiblé; "de . véhi� -
_culer des parasites d�ngereµx,sont :soumis à la même obli
gation. 

:,pès jp.terdictions,. _totales_ ou . partielles .· d'importation et 
�e; 'pirculatioi:i des produits' ci-d�ssus 'énumérés peùven.t ,.être 
pron_oncées par arrêté pu JYiinistré 'de I: Agriculmrè. ':\, . C 

{}�{·:{.·:,_.Toute p�rso��{:��i; sll� �n°"fonds·· ci�{j�� a�-
partient ou ·qu'elle cultivé ·.ou·· sur des produits ou· matières 
<Jti'.elle détient en magasin, · constate· la présence· d'UII. para
�it_e · dangereux nouvellement apparu, est tenue d'en faire 
immédiatement la déclaration soit à la Di!ection deJ'Agri
culture. (Service de la· Protection des Végétaux), :'soit aux 
autorités agricoles administratives de la résidence ; èes 
dernières doivent les transmèttre immédiatement à la Direc
tion· de l'Agric1,1lture. 

_Art. 4. - Les propriétaires exploitants ou usagers d'un
terrain cultivé, intéressés à la lutté contre les parasites 
peuvent être réunis en groupements de défense agréés soit 
sur la demande de l'un ou plusieurs d'entre eux, soit sur 
l'initiative du Sen·i�e de la Protection ,des Végétaux. 

Ces groupements sont· rêgis par un statut- , type- établi 
pa::: le Ministre de l' Agriculture. Leurs ressources provien• 
nent de cotisations dont le taux est fixé par arrêté du Mi
nistre de !'Agriculture après avis de la Chambre d'Agri-
culture. 

· · · 

·· Les organismes coopératifs de production ou de com
mercialisation des produits agricoles peuvent créer en leur 
sein des sections de défense des cultures et des produits de 
l'agriculture. Ces sections, lorsqu'elles sont agréées peu
vent bénéficier de l'aide du Gouvernement. 

Les groupement� de défense _ et les sections des organi
. s�,tions co_opératives so�t ·?hargés : : : _ . :,��;'-;- ;/ :: '-'�,, .· .· 

_: 1 ° . d'assurèr, sous le "contrôle ·du ·service. de là'Proieètion 
, .des Végétaùx, Texééution ! des mesures prescni:ès par . 

.. · 1es textes concernants la· défense. des. cultui-es'i;• _ : 
. 2° de généraliser Jes 'traitements curatifs êt préventifs 

nécessaires au maintien · du bon état sanitaire des 
cultures et n�tam�ent d'appliquer .à cet effet - les 
indications fournies par le Service de la Protection 
des Végétaux ; 

_ 3° de signaler au Service de la Protection des Végétaux 
. l'apparition d_e tous parasites figurant ou non sur la 
liste prévue à l'article 3 de la présente loi ou le déve
loppement inaccoutumé des parasites dont la présen
·ce est normalement constatée ;

4° d'exécuter, soit à la demande du Service de la Pro� 
tection des Végétaux, , s9it à la demande des parti
culiers, les traitements insecticides et : anticryptoga• 
miques nécessaires.··· · 

. . . -
Art_ .. [j_'. - Les. agents d,u Ser.vice de la Protection des 

Végétaux sont habilités�· et com.missionnés pour consta.ter 
les infractions. aux dispositions ·d.e la présente loi .. Il,s ont 
accès dans tous Tes lieux où �ox:,._t cultivées, réc�lt�es, ex
posées, mises en vente ou vendues des plantes, semen-
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ces, etc ... et peuvent procéder à la saisie des produits et 
objets porteurs de parasites dangereux ou susceptibles de 
les véhiculer. 

Les produits ou objets saisis sont soit désinfectés, soit 
détruits . 

. Art. 6. - Toutes infractions aux dispositions de la pré
sente loi et aux décrets et arrêtés pris pour son application 
seront punis de la façon suivante : 

- le défaut de déclaration d'existence d'épiphytîe ou
de présence d'insectes nuisibles sera ·puni d'une
amende de 1.000 à 4.000 Fr. et d'une peine de un
à ·huit jours d'emprisonnement ; · · 

- l'inexécution des mesures . de traitement prescrite9
. sera punie d'une amende de . 2.000 à 4.000. Fr. et
· d'une peine de un à huit jours· d'emprisonnement .

0 

Art. 7. - Les infractions aux articles 2 et 3 de la pré
sente loi seront punies d'une amende de 4.000 à 20.000 Fr. 
et d'un emprisonnement de un à quinze jours. 

Art. 8. - En cas d'utilisation de manœuvres frauduleuses 
ou de fausses déclarations pour introduire ou tenter d'in
troduire sur le territoire national les parasites ou matières 
visées aux articles 2 et 3 de la présente loi, la peine sera 
portée de un mois et un jour à un an d'emprisonnement et 
50.001 à 450.000 Fr. d'amende, ou à l'une de ces peines 
seulement. En cas de récidive, -les peines prévues peuvent 
être portées au double des maxima fixés. 

Art. 9. - Des décrets pris en Conseil des Ministres fi. 
xeront en tant que de besoin les conditions d'application 
de la présente loi. 

Art. 10. - Sont abrogés tous textes contraires à la pré
sente loi. 

Art. l l. _:_ La présente loi s�ra publiée au Journal Of
ficiel. Elle sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Bangui, le 4 Janvier 1963. 
D. DACKO.


